
Tarn Info Loup & 
 Protection des troupeaux 

Pour plus d’informations, un contact unique à la Maison de l’Elevage du Tarn  
 05.63.48.83.16 ou accueil@elevage-tarn.fr 

Nouveau Plan Loup 2024-2029 
 

Le nouveau Plan Loup a été présenté le 18 septembre 
dernier par la préfète coordinatrice et le préfet référent. 
Les éleveurs demandaient un vrai changement avec un 
plan de défense du pastoralisme. Malheureusement les 
grandes lignes du plan n’ont pas été remises en question.  
 
Les évolutions marquantes par rapport au plan loup ac-
tuel sont : 
• la création d’une aide à la mise en place des moyens de 

protection,  
• la réalisation d’une étude d’impacts sur le changement 

de statut du loup dans la convention de Berne,  
• le financement des bergers d’appui en dehors des 

Parcs,  
• la possibilité d’avoir 2 - voire exceptionnellement 3 - 

chasseurs par tir de défense simple,  
• l’utilisation de matériel de vision nocturne pour les éle-

veurs et les chasseurs,  
• les tirs de défense renforcés ne seront plus suspendus 

après un prélèvement,  

• les louvetiers ne devront plus éclairés le loup avant de 
tirer de nuit,  

• une réorganisation de la louveterie avec la spécialisa-
tion de certains louvetiers. 

N°14 octobre 2023 

Au 30 septembre, on comptait cinq constats de dommage « Loup non écarté » pour 2023. Attention, deux 
attaques ont eu lieu début octobre sur la commune d’Angles. Elles sont actuellement en cours d’expertise pour 
déterminer la responsabilité du loup. 

 
A la suite de l’annonce début juillet d’une diminu-
tion de la population de loups en France en 2023, le 
préfet référent a annoncé que l’OFB avait consolidé 
ce chiffre provisoire avec les analyses génétiques. 
L’estimation de la population de loups est donc de 
1104 individus (contre les 906 annoncés en juillet). 
Cette augmentation importante devrait permettre 
de réévaluer le plafond de tirs pour 2023. 

Révision de l’estimation de  
la population de loups 

Votre troupeau a subit une 
attaque ? Quelque soit les 
dommages, où que vous soyez 
dans le Tarn, il faut appeler le 
numéro d’urgence de la DDT 
dans les 72 heures : 

 05 81 27 52 84  
Numéro disponible 24h/24 et 
7j/7 (laisser un message avec 
vos coordonnées complètes 
en cas de répondeur.) 


